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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10 , insérer l'article suivant:

L’article 885 I ter du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le dispositif qui exonère d’impôt de solidarité sur la fortune, sous 
certaines conditions, les titres reçus en contrepartie de souscriptions au capital des petites et 
moyennes entreprises.


